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DES MACHINES SÉCURITAIRES 
POUR DES TRAVAILLEURS EN SÉCURITÉ 

 

OBJECTIF 
GÉNÉRAL : 

Cette formation a pour objectif de présenter aux travailleurs 
les différentes méthodes sécuritaires de travail à adopter 
lors de l’utilisation des équipements en lien avec les 
recommandations de sécurité des manufacturiers. 

OBJECTIFS 
SPÉCIFIQUES : 

À la fin de la formation, les participants seront en mesure de : 

• Reconnaître les différentes stratégies pour identifier les risques sur 
les machines utilisées (dans le cadre du plan d’action Sécurité des 
machines de la CSST). 

• Identifier et analyser les risques. 
• Différencier les systèmes de protection efficaces liés à l’utilisation 

des outils mécanisés. 
• Planifier les éléments de protection collective et individuelle à 

mettre en place lors de l’utilisation des machines. 
• Évaluer l’efficacité des dispositifs de protection mis en place. 

CLIENTÈLE VISÉE : Membres de la direction, chargés de projets, estimateurs, 
contremaîtres, employés. 

CONTENU : 

• Responsabilités et obligations légales des employeurs et des 
travailleurs. 

• Conditions de réussite. 
• Obligations face au Règlement sur la santé et la sécurité du travail. 
• Les machines utilisées au travail. 
• Présentation de la grille d’analyse du risque des machines. 
• Présentation des fiches préventives en lien avec le programme de 

prévention. 
• Questionnaire d’évaluation des connaissances. 

MÉTHODOLOGIE : 
Exposé magistral accompagné d’un guide du participant, présentation 
visuelle supportée par des photos représentant des cas réels et 
échanges avec les participants.  

ÉVALUATION : Questionnaire d’évaluation 

DURÉE : 4 heures 
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SUIVI PERMANENT D’UN CHANTIER 
 

OBJECTIF 
GÉNÉRAL : 

À la fin de la formation, les participants auront une meilleure 
compréhension de la planification du montage sécuritaire 
d’un chantier et de l’application des mesures préventives en 
matière de santé sécurité du travail. 

OBJECTIFS 
SPÉCIFIQUES : 

À la fin de la formation, les participants seront en mesure de : 

• Reconnaître les principales causes d’accidents liés aux activités de 
travail. 

• Énumérer et différencier les droits et les obligations de 
l’employeur versus ceux des travailleurs. 

• Définir le concept de diligence raisonnable et l’intégrer dans les 
activités quotidiennes. 

• Reconnaître l’impact de l’application de la Loi C-2. 
• Identifier, dès le départ, les risques présents sur un chantier. 
• Planifier les éléments de sécurité efficace à mettre en place et en 

assurer la permanence. 
• Influencer les travailleurs à appliquer les règles de sécurité établis 

par l’entreprise. 

CLIENTÈLE VISÉE : MEMBRES DE LA DIRECTION, CHARGÉS DE PROJETS, 
ESTIMATEURS, CONTREMAÎTRES. 

CONTENU : 

• Responsabilités et obligations légales des employeurs et des 
travailleurs. 

• Exemples de poursuite. 
• Mesures de contrôle. 
• Inventaire du matériel de sécurité. 
• Les moyens de prévention. 
• Présentation des fiches préventives en lien avec le programme de 

prévention. 
• Questionnaire d’évaluation des connaissances. 

MÉTHODOLOGIE : 
Exposé magistral accompagné d’un guide du participant, 
présentation visuelle supportée par des photos représentant des cas 
réels et échanges avec les participants. 

ÉVALUATION : Questionnaire d’évaluation 

DURÉE : 4 heures 




